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PAR MESSAGERIE Longueuil, le 27 mai 2015 

Objet : Parc industriel de Saint-Rémi 

Monsieur,

Nous donnons suite à votre demande, reçue le 27 avril dernier, concernant l’objet 
précité.

Les documents demandés sont accessibles et joints à la présente. Il s’agit de : 

1. Avis de non-conformité du 12 mai 2015 (2 pages); 
2. Certificat d'autorisation du 14 février 2011 (2 pages); 
3. Certificat d'autorisation du 22 janvier 2013 (2 pages); 
4. Lettre du MDDELCC à la Ville de Saint-Rémi du 1er février 2010 (2 pages); 
5. Rapport d'analyse du 11 février 2011 (3 pages); 
6. Rapport d'analyse du 14 janvier 2013 (2 pages); 
7. Rapport d'analyse du 22 janvier 2010 (2 pages); 
8. Rapport d'analyse du 22 janvier 2013 (4 pages); 
9. Rapport de l'inspection du 24 avril 2015 (15 pages); 
10. Révocation de CA du 14 janvier 2013 (2 pages). 

Par ailleurs, vous noterez que dans certains documents des renseignements ont été 
masqués en vertu des articles 23, 24 et 48 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1).  

Toutefois, d’autres documents (de la correspondance et des rapports) dont les dates se 
situent entre 2010 et 2013, relèvent de la Municipalité de Saint-Rémi. En vertu de 
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l’article 48 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous référons 
au responsable de l’application de cette loi au sein de cette municipalité 

Madame Diane Soucy 
Directrice générale adjointe et greffière 

105, rue Perras 
Saint-Rémi (QC) J0L 2L0 

Tél. : 450 454-5112 
Téléc. : 450 454-7978 

Dsoucy@ville.saint-remi.qc.ca

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez en pièce jointe une note explicative concernant l’exercice 
de ce recours, ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au 
soussigné, au numéro 450 928-7607, poste 274. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Fabrice Tremblay, répondant régional 
de l’accès aux documents 
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